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Question écrite n° 31878

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur la
pratique, constatée dans certains commerces, mais aussi aux guichets de la SNCF, visant à exiger deux pièces
d'identité en cas de paiement par chèque, alors que l'article L. 131-15 du code monétaire et financier dispose
que "toute personne qui remet un chèque en paiement doit justifier de son identité au moyen d'un document
officiel portant sa photographie". Elle lui demande de bien vouloir lui préciser sa position sur ce point.
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